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Compte rendu de l’Assemblée Générale sur l’exercice 2016
de la
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BONSAÏ

28 Mai 2017 Prades le Lez

***

L’Assemblée Générale de la FFB s’est tenue le Dimanche 28 Mai 2017 à partir de 9 h.

Le nombre de clubs présents ou représentés, nécessaire pour valider cette assemblée générale, est, cette année, de 106 clubs /2 + 1 = 54.

Ce nombre étant celui des clubs à jour de leur cotisation avant l’envoi de la convocation à l’assemblée générale.

66 clubs étant présents ou représentés, le quorum est donc atteint.

Le nombre de voix à jour de la cotisation pour les clubs et adhérents indépendants étant de 1781, pour cette Assemblée Générale, le quorum est donc de 1781/2 + 1 = 881 voix.

Le nombre de voix des délégués présents ou représentés est à ce jour de 1189.

Il est 9h15 lorsque le Président déclare ouverte l’assemblée générale ordinaire de la FFB


.

Il félicite alors le Président du Club de Montpellier ainsi que son équipe pour l’organisation du Congrès National de la FFB associé à la tenue de l’Assemblée Générale qui sera suivie du Conseil d’Administration.

Philippe MASSARD, président de la Fédération Française de Bonsaï, fait un petit rappel de l’ordre du jour en faisant remarquer que le deuxième et troisième point seront intervertis pour une logique d’incidence dans les comptes.

* Rapport Moral de l’année 2016 par le Président

Philippe MASSARD, président de la F.F.B., rappelle que sur le site de la Fédération, les documents (rapport moral du Président, rapport de la vice-présidente déléguée aux régions, bilans et budgets) sont consultables depuis quelques temps.

Il développe ainsi son rapport moral en insistant sur des points qui lui semblent importants pour les objectifs qu’il s’était fixés lors de son élection.

Respecter les différents échelons de la communication lors d’une remontée d’informations aidera à une clarté des échanges.

Les moyens de communication à l’extérieur sont :

Le site internet, la page Facebook, le forum FFB, la newsletter et France Bonsaï. Ces moyens permettent notamment une annonce visible des manifestations liées au bonsaï.

Les clubs représentent les «  forces vives » de la Fédération. Les délégués régionaux jouent le rôle de maillons qui relient les clubs  à la vice-présidente en charge des régions et au président.

Il salue l’arrivée des deux nouveau D.R. :

· Olivier NOEL pour la région Est,

· Michel BERNARD pour la région Nord.

Le président de la FFB insiste sur la place donnée à notre Fédération au sein de l’EBA (European Bonsaï Association) par l’élection de Pierre BEDES, DR Sud, comme Vice-Président. Ce qui confirme notre rang de Fédération ayant le plus grand nombre d’adhérents de clubs et d’indépendants.

Le prochain Congrès de l’EBA se déroulera à Arco au nord-est de l’Italie, ville qui a l’habitude d’organiser ce genre de manifestation.

Pour le 1er Forum international des jeunes pour le Bonsaï à Shanghai, Louison LEROY a représenté la France.

En 2016, le congrès qui s’est déroulé à Villeneuve d’Ascq a été réussi, malgré des circonstances défavorables, grâce au club organisateur  «l’Arbre dans la Main » et Angélique BOURCEAUX DR Nord de l’époque. A Couzeix, l’exposition Mame Shohin fut de bonne facture, animée par le Bonsaï Club du Limousin drivé par son président Claude LIBERT.

Cependant, lors de cette manifestation, Pascal GRADT a présenté sa démission de Vice-Président chargé de la communication et de l’organisation des évènements, pour des raisons personnelles. Le président tient à le remercier pour son travail accompli et afin de ne pas prendre de retard, a repris la suite de ses fonctions.

Philippe MASSARD s’attache à se projeter sur l’avenir. Depuis début 2017, La FFB est partenaire des grands évènements ayant lieu en France sans participation financière mais par diffusion sur nos médias moyennant l’apposition du Logo FFB sur les affiches.

Exemples : l’European Bonsaï San Show à Saulieu qui devient une référence et qui permet, hors phénomène financier, de voir des arbres d’une qualité difficile à rencontrer en France. Le Salon de Maulévrier, de par son importance, nous en sommes partenaires dorénavant.

Les 9 et 10 Septembre l’exposition Mame Shohin, qui commence à se pérenniser, se tiendra dans le cadre de l’abbaye de St. Jean d’Angely : Manifestation sympathique dans un décor magnifique.

2018 : Le Congrès FFB et l’exposition Mame Shohin se dérouleront en même temps dans le cadre de la Convention du Bonsaï Club International de Mulhouse. Ce sera pour nous un congrès particulier puisque nous pourrons voir un esprit du Bonsaï différent du nôtre de par les conditions de culture qui permettent une élaboration plus rapide des arbres et un environnement plus mercantile.

Ce congrès aura lieu en Octobre, on s’efforcera de rapprocher celui de 2019 afin de ne pas trop décaler l’époque habituelle de cet événement. Pour Mulhouse, et afin de nous intégrer le mieux possible dans cette énorme manifestation, nous ferons appel à toutes les bonnes volontés en plus de la participation des clubs locaux.

Le Président de la Fédération Française de Bonsaï termine son exposé en remerciant toutes celles et ceux qui donnent de leur énergie pour faire fonctionner notre Fédération.

Le Quitus sur le Rapport Moral du Président lui en est donné à l’unanimité.
* Rapport de la Vice Présidente, chargée des Régions et de la Formation, 

*  Le détail de cet  exposé est consultable sur le site  *

Maryse THIEBAULT, vice-présidente résume les évènements qui se sont déroulés durant l’année passée dans les différentes régions en insistant sur les faits importants liés aux particularités de chacune d’elles. 


La recherche de solutions pour aider DRs et Présidents de clubs à organiser les diverses manifestations régionales s’est tournée vers l’outil informatique.


La vice-Présidente insiste alors sur l’importance de la formation des formateurs par la FFB.

Les N3 ont participé largement à cette action mais il manquait un volet : la pédagogie.

Ce but est atteint maintenant grâce à la FAC (Formation des Animateurs de Club).

La commission Formation a donc été relancée pour répondre le mieux possible aux demandes des clubs et des formateurs. Trois sessions se sont déjà déroulées développant l’utilisation du classeur, le comportement face à un auditoire et maintenant, rédiger des supports et savoir les utiliser. A l’avenir, les contenus s’orienteront vers les demandes d’organisation au sein d’un club, amener les élèves vers l’autonomie, le développement et le partage d’outils afin d’améliorer les interventions des formateurs.


Le niveau de compétence des futurs formateurs sera sanctionné par un examen dont la dénomination  et le nom du diplôme ont été approuvés par le précédent CA :



Diplôme de Formateur de Club de la FFB (N1)



Diplôme de Formateur Régional de la FFB (N2)




Diplôme de Formateur National de la FFB (N3)


A l’avenir, une épreuve de pédagogie pourrait être ajoutée à l’examen.

* Rapports financiers : Bilan 2016 par la Trésorière


Philipe MASSARD commence par présenter les comptes de résultat de l’année 2016 qui sont le fruit du travail de la Trésorière Geneviève MONRUFFET, travail difficile et délicat dû à la collecte des finances et de nombreuses inexactitudes des renseignements. A ce propos, il est rappelé aux présidents de clubs d’être très rigoureux lors de la fourniture de ces éléments.


Les chiffres sont alors présentés globalement en rappelant qu’ils peuvent être consultés dans le détail en s ‘adressant au Président ou à la Trésorière de la FFB.


Comptes 2016 :


Entrées 47318€                                                            Dépenses : 47608€


                                           Pertes 290€

Le Président apporte quelques explications sur les chiffres présentés. Il ajoute qu’au 31 décembre 2016, le compte (« cagnotte ») laissait apparaître la somme de 52815€ soit un peu plus qu’une année de fonctionnement.

Quelques remarques du public :

Pourquoi n’obtenons pas de subventions ?

Philippe MASSARD fait remarquer la difficulté de savoir à quel ministère s’adresser. Ceci permettrait aussi de faire évoluer le dossier sur les autorisations de prélever.

Bernard JEGU, président du Club organisateur de Montpellier regrette la pression qu’il a ressentie lors de la préparation du budget sur le besoin de réaliser des bénéfices. Réponse lui est faîte que le rôle essentiel de la Fédération étant la formation, il est nécessaire de faire appel à des fonds.

A la vue des « camemberts » (représentation des chiffres en graphiques sectoriels), il est demandé si les frais de déplacements pourraient être réduits ou du moins encadrés, il est répondu que les détails du financement des déplacements sont parfaitement encadrés dans un fichier utilisé par la Trésorière Geneviève MONRUFFET pour les demandes de remboursement.

Le représentant de la Guyane signale qu’une demande de subvention de fonctionnement a été faîte en 2016 et est à ce jour sans réponse : La somme a été placée en provision et sera donc exploitable.

Philippe MASSARD présente maintenant le prévisionnel 2017 en commentant les différentes lignes de recettes et en insistant sur le fait que les recettes sont minimisées alors que les dépenses que l’on voit maintenant sont amplifiées par sécurité…

Une grande nouveauté pour cette ligne « Budget des délégués régionaux » qui représente l’ensemble des déplacements chiffrés sur l’année dans le cadre de la Formation (22954€).

Le passage des 10 formateurs nationaux aura lieu à Lezoux.

La réunion du Collège des Juges comprendra un week-end chez un potier ainsi qu’une soirée d’échanges sur les difficultés rencontrées.

Ce qui nous donne un déficit de 9233€.
Le Président répond à certaines questions sur la proposition d’un budget prévisionnel en déficit :

Les dépenses proposées sont assurément surestimées,

Il lui semble important d’un besoin de transparence.

La nécessité de mettre en copie « Président » devient indispensable pour tout message au bureau afin d’éviter tout litige sur l’existence d’une réponse.

Une discussion s’en suit sur le financement d’un intervenant japonais dans un club. Il est rappelé que la Fédération tout en aidant à la mise en place d’une manifestation n’aidera financièrement que pour une exposition régionale.

Le Rapport financier sur le bilan 2016 ainsi que le prévisionnel 2017 est adopté 
Contre : 0

Abstentions : 88

Pour : 1101

* Fixation de la cotisation pour 2017

Le Président expose qu’à la vue d’un possible déficit important un des moyens de rétablir la situation est de s’appuyer sur les cotisations. Il rappelle qu’à ce jour elle s’élève à 18€ quand on appartient à un club (affilié à la FFB pour 23€). Ces cotisations sont très inférieures au regard des adhésions d’autres Fédérations.

Aussi il propose plusieurs possibilités de remise à niveau :

· statu quo : ½ euro par an (1€ tous les deux ans),

· 1 euro par an,

· 2 euros par an.

Un plafond serait instauré : cette mesure serait limitée aux cinq années qui viennent.

Durant la discussion qui s’en suit, certains craignent une défection des adhésions.

Ces propositions sont soumises au vote.

· statu quo : 129

· 1 euro par an : 399

· 2 euros par an : 480.

· Pas d’augmentation : 39

· N’ont pas participé au vote : 192
La proposition d’une augmentation de 2€ par an plafonnée à cinq ans est adoptée à la majorité.

* Elections au Conseil d’Administration

Le Président indique que l’on doit procéder à l’élection de 4 membres du Conseil d’Administration, dont 2 membres du CA qui arrivent en  fin de mandat :

Patrick LAGARDE membre du Club Albigeois,

Gilles BOUCLIER membre du Club de Montpellier,

Ceux-ci souhaitent renouveler leur candidature.

Chacun d’entre eux fait une rapide présentation.

Il reste  2 postes à pourvoir,

Franck MALNOE, Président du Bonsaï Club de Nantes fait acte de candidature,

Sans autre candidature, il est alors procédé au vote de l’ensemble des 3 candidats.

Tous ces candidats sont élus : contre 0, abstentions 76.
* * *

En l’absence d’autres questions le Président clôt l’Assemblée Générale à 11 h45.

Le Secrétaire adjoint,

    Alain Gosselin,
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